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     Afin d’obtenir un bon fonctionnement  

    du Sèche-bottes,  

    nous vous invitons à lire et à suivre 
      les instructions données dans ce mode d’emploi.  

 

   Garantie de 2 ans  
   (voir renseignements au dos) 

 

 
 

 
 

 
 
 

Le sèche-bottes a été conçu pour être f iable, durable et d’un emploi 

facile. En suivant les instructions simples et recommandations ci-
dessous, le Sèche-bottes sèchera en une seule nuit et en toute 
sécurité n’importe quel genre de bottes, chaussures, cuissardes ou 
waders. Le temps de séchage peut varier selon la matière et le 

degré d’humidité de la botte.  
 
1. Assembler les deux parties formant la base de l’appareil en 

emboîtant les glissières de la partie avant dans les fentes 
correspondantes de la partie arrière. Puis emboîter les extensions 
repose-bottes sur les tubes, les pointes vers l’avant de la base. 
 

2. Pour mettre le Sèche-bottes en marche, branchez-le tout 
simplement sur une prise de courant. Le Sèche-bottes  atteindra sa 
température maximale en 10 minutes, mais il ne deviendra pas très 
chaud et les tubes resteront tièdes au toucher. Du fait qu’il n’a ni 

ventilateur ni pièce mobile, le Sèche-bottes ne souff le pas d’air 
chaud et ne produit aucun bruit. 
 
3. Assurez-vous que les bottes ou les chaussures soient 

débarrassées de tout excès de terre, boue ou débris. Vous pouvez 
laver et sécher vos bottes sans les endommager quelle qu’en soit la 
matière. Si l’humidité est causée par la transpiration, les bottes 

peuvent être lavées au préalable ou simplement séchées 
directement sur le sèche-bottes. 
 
4. Ne placez pas le Sèche-bottes près d’une autre source de 

chaleur telle que radiateur électrique, et assurez-vous que les 
grilles d’aération, à l’arrière de la base du Sèche-bottes, ne soient 
pas obstruées. 
 

5. Enfilez les bottes ou les chaussures sur les embauchoirs et les 
tubes. 
 
a) Assurez-vous que la pointe soit plus élevée que le talon, sinon 

elles pourraient ne pas sécher complètement. 
b) Relâchez la languette et les lacets pour donner de l’espace entre 
la botte (ou de la chaussure) et le tube, ceci permettra une 
meilleure circulation de l’air. Si les bottes ont un haut élastique, 

formez un revers afin de créer un espace entre le tube et la botte. 
c) Laisser un espace d’environ 15 centimètres minimum entre la 
base de l’appareil et la partie inférieure de la botte (ou de la 

chaussure) retournée. Ainsi l’air chaud pourra circuler librement 
pour produire un séchage correct, (voir f igure A). 
 
Utilisez des rallonges si nécessaire : 

 
a) Pour les bottes à hauteur des genoux et les cuissardes courtes 

       (montant jusqu’aux hanches), une paire de rallonges de 30 cm. 
b) Pour des cuissardes longues montant jusqu'à la poitrine 

(waders), deux paires de rallonges de 30 cm (voir f igure B). 

 
 
 
 

 

 
Q.  Pourquoi le Sèche-bottes ne devient-il pas très chaud 
et ne fait-il aucun bruit ? 

R. Il n’est pas conçu pour chauffer. Basé sur le principe 
de la convection thermique, il crée simplement une douce 
circulation d’air tiède, sans ventilateur. De ce fait, ce 
système est complètement silencieux et sans risques de 

dommages quelque soit la matière de vos bottes. 
 
Q. Puis-je sécher mes gants sur le Sèche-bottes ? 
R. Il n’est pas recommandé pour les gants ou tout autre 

accessoire ou vêtement. Une bonne circulation d’air est 
nécessaire pour éviter un excès de séchage.  La plupart 
des gants ont un élastique ou sont trop étroits au poignet, 
par conséquent la circulation d’air ne pourrait se faire 

correctement. 
 
Q. Mes bottes seront -elles endommagées si elles restent 

sur le Sèche-bottes plus d’une nuit ? 
R. NON. Bottes et chaussures peuvent rester sur le 
Sèche-bottes indéfiniment sans être endommagées. 
 

Q. Dois-je continuer le cirage et graissage de mes bottes 
et chaussures de cuir ? 
R. Oui, continuez l’entretien avec les produits 
recommandés par le fabricant de vos bottes ou 

chaussures afin d’en assurer la durabilité. 
 
Q. Peut-on laver des bottes de cuir sans crainte de les 
abîmer ? 

R. Oui. De nombreux fabricants de bottes de cuir 
suggèrent un lavage périodique avec un savon doux et de 
l’eau tiède, et d’utiliser une brosse à poils souples pour 
détacher la poussière et les résidus de transpiration. Les 

bottes ou chaussures doivent être rincées, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur, jusqu'à ce que l’eau de rinçage 
soit claire, puis séchées sur le Sèche-bottes. 

Conservez ce mode d‘emploi 
pour une utilisation ultérieure 

IMPORTANT 

QUESTIONS ET REPONSES MODE D‘EMPLOI 



 
 
 

 

 
 

 
Si le câble d’alimentation est endommagé, il doit être 
remplacé par l‘importateur, son service après vente ou 

une personne de qualif ication similaire afin d’éviter un 
danger. 
 
Ce Sèche-bottes est garanti pièces et main d’œuvre, en 

nos locaux, contre tous vices de matière et de 
fabrication pour une période de 2 ans à partir de la date 
d’achat, sous réserve que ce Sèche-bottes soit utilisé 
selon les instructions données dans ce mode d’emploi.  

 
La garantie ne couvre pas les dégâts occasionnés dans 
les cas cités ci-dessous : 
Modif ication du produit, mauvaise utilisation, produit 

abîmé ou non entretenu comme il convient, 
détérioration par choc ou chute, utilisé d’une façon ou 
dans un but pour lequel il n’était pas conçu, ; ouverture 

ou réparation de l’appareil par une autre personne 
extérieur à ROC Import. 
 
En cas d’anomalie de fonctionnement, l’ensemble du 

Sèche-bottes doit être retourné par l’utilisateur, en port 
payé, accompagné de la photocopie de la facture 
d’achat datée et portant le cachet du vendeur. Ce 
sèche-bottes est garanti incassable, dans des 

conditions normales d’usage, également pour une 
période de 2 ans. Cette garantie d’usine est en vigueur 
à l’exclusion de toute autre garantie, explicite ou 
implicite. 

Selon les termes de cette garantie, ce Sèche-bottes 
sera réparé ou échangé, et sera retourné gratuitement 
pendant la période de garantie. 
 

 

DE 2 ANS 
 
 
 

 

 

     

          Adressez votre envoi à : 
      

                ROC Import 
                   B.P. 246 
        16 avenue de la Costa 
             98005 MONACO 

GARANTIE D’USINE DE 2 ANS 
 

(assuré exclusivement en France par ROC import) 

NE RENVOYEZ PAS LE 
SECHE-BOTTES  

AU MAGASIN DETAILLANT 

CONSERVEZ CETTE  PARTIE 
DANS VOS DOSSIERS 


